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Réforme régionale et gouvernance multiniveaux : 
la défiance des Français

Un contexte de défiance  
envers les institutions régionales

Le premier résultat de cette enquête est le sentiment 
d’une défiance généralisée vis-à-vis des institutions poli-
tiques. À la question « Parmi la liste suivante, quelle entité 

est la plus concernée par les besoins et préoccupations de 

la population, selon vous ? », 12 % des personnes interro-
gées déclarent n’avoir confiance dans aucune institution 
politique pour résoudre les problèmes de la société fran-
çaise, opinion qui est proportionnellement surreprésen-
tée selon l’attachement partisan (plus présent chez les 
partisans du FN et du Front de gauche), les générations 
(plus de 55 ans) et le niveau d’éducation (diplôme infé-
rieur ou égal au baccalauréat) des répondants. 

Voir le tableau 1, page suivante.

Dans ce contexte de défiance, les Régions ne sont pas 
épargnées. En dépit d’une volonté gouvernementale, de 
gauche et de droite, de renforcer leurs capacités poli-
tiques et administratives dans la gouvernance multini-
veaux à la française3, au regard de cette enquête elles 
ne semblent pas avoir gagné en légitimité politique ces 
30 dernières années. Les réformes répétées sous les 
quinquennats de Nicolas Sarkozy et François Hollande 
ont pourtant bien cherché à introduire une clarification 

dans la mosaïque institutionnelle de la décentralisation 
à la française. En 2010, la réforme territoriale prônée par 
le gouvernement de François Fillon visait par exemple 
à favoriser la fusion entre les 22 régions et 96 départe-
ments métropolitains avec la création du conseiller ter-
ritorial, élu hybride représentant à la fois la Région et le 
Département. En 2014 et 2015, les gouvernements de 
François Hollande ont introduit trois nouvelles réformes : 
la première (MAPTAM du 27 janvier 2014) a visé au ren-
forcement des autorités métropolitaines dans 13 villes 
françaises ; la seconde, la réforme de la carte régionale 
(loi du 17 janvier 2015), a été présentée comme un 
moyen de réduire le nombre de régions, de les agrandir, 
et de leur permettre ainsi de mieux exercer certaines 
missions stratégiques de développement régional ; la 
troisième enfin, la loi NOTRe du 7 août 2015 avait initiale-
ment pour but de renforcer les pouvoirs des régions et de 
clarifier la complexité organisationnelle de notre modèle 
de décentralisation. 

Or, les résultats de l’enquête montrent que ces diffé-
rentes réformes n’ont en aucun cas contribué à la légi-
timité des régions françaises : moins d’une personne 
interrogée sur deux déclare être satisfaite du fonction-
nement de la démocratie dans sa région (46 %). Une 
majorité (52 %) doute que leurs régions aient la capacité 
de développer leur territoire. 

Voir les tableaux 2 et 3, pages suivantes.

Montée des populismes, abstention récurrente, rejet des structures partisanes, profonde défiance 
vis-à-vis des élites politiques en général… La crise démocratique qui touche la France (comme 
d’autres pays comparables) n’est pas chose nouvelle1. Les derniers résultats d’une enquête  
de l’institut YouGov pour Sciences Po Lyon et Sciences Po Rennes révèlent le caractère multiniveaux  
de cette crise2. Loin de concerner les seuls responsables politiques nationaux, elle concerne  
en réalité l’ensemble de notre organisation institutionnelle, du local à l’Europe. L’originalité  
de cette enquête est ensuite de saisir ces processus de confiance à différentes échelles.  
L’enquête montre clairement un déficit de responsabilité dans ce modèle de gouvernance  
multiniveaux. Bien que très ambivalents ou hostiles aux institutions, les citoyens interrogés  
font davantage confiance à deux niveaux de gouvernement : la ville (pour les compétences  
de proximité) et le gouvernement central (pour la protection sociale, l’égalité d’accès aux services 
publics ou l’aménagement du territoire). Le soutien aux niveaux intermédiaires de gouvernement  
est sectoriel ou localisé mais apparaît comme une forme faible de légitimation. L’absence clé  
est celle de l’Union européenne, faiblement identifiée comme un acteur pertinent même dans  
des secteurs où elle joue manifestement un rôle essentiel.

par

ALISTAIR COLE, 

professeur de science 

politique,  

Sciences Po Lyon

ROMAIN PASQUIER, 

directeur de recherche  

au CNRS, Arènes/

Sciences Po Rennes
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28% 

18% 

1 2 3 

16% 
28% 

14% 

Département 13% 
Union européenne 4% 
Aucune de ces entités 12% 
Je ne sais pas 12% 

Total France 
N=3003 

Bretagne 

N=144 

Nouvelle 
Aquitaine 

N=257 

Auvergne 
Rhône-
Alpes 

N=361 

1 2 3 

18% 
27% 

14% 14% 
32% 

14% 1 2 3 1 2 3 

Ville  Gouver
nement 

Région 

Ville  
Gouvernement 

Département 

Détail	selon	les	régions	

En/té	la	plus	concernée	par	les	besoins	et	
préoccupa/ons	de	la	popula/on	selon	les	
Français	

Récapitula/f	niveau	na/onal	

Ville  
Gouvernement 

Région 

Ville  
Gouvernement 

Région 

Pas	de	différences	significa/ves	entre	
le	na/onal	et	les	régions	

Tableau 1 > Parmi la liste suivante, quelle entité est LA PLUS concernée par les besoins  

et préoccupations de la population, selon vous ?

Total France 
N=3003 

SP1. 

20

%  

20

%  

20

%  

20

%  

49

%  

32

%  

Bretagne 

N=144 

Nouvelle 
Aquitaine 

N=257 

Auvergne 
Rhône-
Alpes 

N=361 

47

%  

32

%  

43

%  

36

%  

11% 

35% 

16% 

22% 

11% 

5% 

Très satisfait  

Plutôt satisfait 

Ni satisfait, ni insatisfait  

Plutôt insatisfait 

Très insatisfait 

Je ne sais pas  

Sous-total 

46

%  

33

%  

Satisfait 

Insatisfait 

Détail	selon	les	régions	


a/sfac/on	des	Français	�	l(égard	de	la	dé�ocra/e	
dans	leur	région	

Pas	de	différences	significa/ves	entre	
le	na/onal	et	les	régions	

Tableau 2 > De manière générale, dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e)  

de la manière dont fonctionne la démocratie dans votre région ?
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Ces profonds sentiments de défiance sont à mettre en 

relation avec des variables politiques et sociodémo-

graphiques mises en évidences dans cette enquête. 

Interrogés sur le fait de se situer sur une échelle droite-

gauche, l’échantillon révèle aussi un glissement général 

des électeurs vers la droite et l’extrême-droite à quelques 

mois des élections présidentielles de 2017, un glisse-

ment particulièrement fort chez les hommes en âge de 

voter. L’un des indicateurs les plus marquants dans cette 

enquête est la proximité partisane : les représentations 

des Régions sont plus positives chez les électeurs des par-

tis qui ont dirigé les principales Régions (Parti socialiste 

et Républicains) que chez ceux des partis minoritaires 

(Front national, front de gauche) qui n’ont généralement 

joué, pour le moment, qu’un rôle d’opposition dans les 

Régions où ils ont obtenu des représentants. Si 52 % des 

personnes interrogées expriment leur défiance vis-à-vis 

des Régions pour assurer un développement territorial, 

ces résultats atteignent 70 % chez les sympathisants du 

Parti communiste et 69 % chez les sympathisants du FN. 

La confiance dans les Régions est cependant variable. 

Dans nos trois focus régionaux (Auvergne-Rhône-Alpes, 

Bretagne et Nouvelle Aquitaine), c’est de loin la Région 

Bretagne qui recueille le plus de confiance de la part des 

personnes interrogées. L’explication est sans doute à 

rechercher dans la genèse politique et culturelle de ces 

ensembles régionaux. Auvergne-Rhône-Alpes résulte en 

effet d’une fusion déséquilibrée entre une Région forte 

économiquement, Rhône-Alpes, avec en son sein une 

capitale régionale très dynamique, Lyon, et une Région 

plus pauvre et majoritairement rurale l’Auvergne. La 

région Nouvelle Aquitaine quant à elle, qui couvre désor-

mais un vaste espace de l’extrême sud-ouest au centre de 

la France, est sans doute le tracé le plus controversé de 

toutes les nouvelles régions. Cette puissante Région avec 

une capitale régionale, Bordeaux, parmi les plus attrac-

tives de France, semble ici avoir imposé son leadership à 

deux petites Régions rétives à la fusion, Poitou-Charentes 

et Limousin. Dans le cas de Poitou-Charentes, en parti-

culier, on perçoit clairement une résistance des élites à 

cette intégration forcée, avec un sentiment très faible 

d’identification à ce nouvel ensemble sur fond de rivalités 

politiques et personnelles entre l’ancienne présidente de 

Poitou-Charentes, Ségolène Royal, et l’actuel président de 

la Nouvelle Aquitaine, Alain Rousset. Contrairement aux 

régions précédentes, la Bretagne est parvenue à main-

tenir ses frontières existantes et recueille un niveau de 

confiance bien supérieur (47 % contre 36 % en Auvergne-

Rhône-Alpes et 34 % en Nouvelle Aquitaine). L’influence 

de grands élus bretons auprès de François Hollande au 

premier rang desquels, Jean-Yves Le Drian, ministre de la 

Défense (populaire) et président de la Région Bretagne, a 

été ici décisive pour éviter la fusion de cette région histo-

rique dans un vaste ensemble du Grand ouest. 

28

%  

34

%  

45

%  

55

%  

51

%  

44

%  

53

%  

22

%  

70

%  

59

%  

49

%  

33

%  

41

%  

47

%  

39

%  

69

%  

4% 

32% 

33% 

19% 

12% 

Tout à fait confiance 

Plutôt confiance 

Plutôt pas confiance 

Pas du tout confiance 

Je ne sais pas 

Sous-total 

36

%  

52

%  

Confiance 

Pas confiance 

Total France 
N=3003 

Détail	selon	la	proximité	par/sane	

Confiance	des	Français	à	l’égard	de	leur	
région	pour	le	développement	de	leurs	
territoires	

N=40* N=188 N=110 N=428 N=118 N=69* N=458 N=545 

Supérieur	/	inférieur	au	
niveau	na/onal	

Légende		

*	Base	faible	

Tableau 3 > Dans quelle mesure diriez-vous avoir confiance, ou non, en votre (nouvelle) région  

pour le développement de votre territoire ?
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Les échelles territoriales  

de la confiance

Il y a du sens à se référer à des échelles territoriales de 
confiance pour évaluer dans quelle mesure les villes, les 
régions, le gouvernement central et l’Union européenne 
suscitent des soutiens ou des oppositions et saisir les 
perceptions de leur capacité à faire la différence dans un 
certain nombre de champs d’intervention. À la question 
« quel niveau est le plus proche des besoins et préoccu-

pations de la population ? », la ville (28 %) émerge comme 
l’institution perçue comme la plus proche des besoins 
et des préoccupations de la population, loin devant le 
gouvernement central (16 %), la région (14 %), le départe-
ment (13 %) et l’Union européenne (4 %). 

Le soutien à la ville est un résultat important de cette 
enquête. Il suggère que les compétences de proximité 
facilitent une identification des institutions qui sont répu-
tées plus proches des préoccupations des citoyens. La 
ville atteint ainsi une position dominante en Auvergne-
Rhône-Alpes avec 32 % de l’échantillon contre 14 % pour 
le gouvernement central et la région. Le leadership de 
Lyon depuis une décennie dans le pilotage et la promo-
tion d’une forme plus intégrée de gouvernance métro-
politaine est ici sans doute déterminant dans l’ordre 
des préférences. En Bretagne, la ville est aussi identi-
fiée comme l’échelle préférée pour ce qui concerne les 

besoins de la population (28 %) mais la région et le gou-
vernement (18 %) obtiennent de meilleurs résultats qu’en 
Auvergne-Rhône-Alpes. En Nouvelle Aquitaine si la ville 
apparaît aussi devant avec 27 % de l’échantillon, suivie 
par le gouvernement central (18 %), la troisième posi-
tion étant occupée par le département (14 %), la région  
n’obtient que 9 % d’approbations de l’échantillon. 

Pouvons-nous parler de trois logiques de confiance 
territoriale ? Non car les villes émergent à chaque fois 
comme les institutions préférées. Mais les perceptions 
semblent clairement façonnées par des modèles territo-
rialisés d’action collective : le modèle régional de régu-
lation politique reste puissant en Bretagne ; une forme 
originale de gouvernance métropolitaine place la ville au 
centre des dynamiques en Auvergne-Rhône-Alpes ; mais 
on perçoit une marque d’indifférence ou de rejet de la 
nouvelle région dans le cas de la Nouvelle Aquitaine où 
le département semble pour le moment préféré comme 
niveau intermédiaire d’institution. Ces trois modèles 
se distinguent également par le rôle que les enquêtés 
aimeraient voir jouer aux Régions. En Bretagne, une plus 
grande confiance est donnée à la région pour traiter la 
question de la croissance économique, de l’emploi, des 
transports ou de l’environnement alors que dans les deux 
autres régions c’est le gouvernement central ou la ville 
qui sont préférés. 

Voir le tableau 4, ci-dessous.

Tableau 4 > Pour répondre à chacun des problèmes suivants,  

en qui avez-vous LE PLUS confiance ?
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En dépit de ces différences territoriales, le processus 
de régionalisation apparaît entravé par les villes et le 
gouvernement central. La raison pourrait être en partie 
conjoncturelle. Cette désaffection serait-elle liée à la 
nature des réformes conduites sous la présidence de 
François Hollande ? Nombre d’observateurs ont souli-
gné le manque de cohérence dans l’enchaînement des 
séquences de réforme de la période. La loi MAPTAM 
de 2014 a ainsi réintroduit la clause générale de com-
pétences pour les régions et les départements, abolie 
par le gouvernement Fillon en 2010, avant qu’elle soit 
de nouveau supprimée de nouveau avec la loi NOTRe 
en 2015. L’impopularité exceptionnelle de la majorité 
présidentielle tout au long du quinquennat de François 
Hollande n’a sans doute pas aidé non plus à l’acceptabi-
lité d’ensemble d’une réforme dont une majorité d’élus 
et militants socialistes ne voulaient pas. Il y a donc cer-
tainement une dimension partisane au rejet des régions. 
Mais cette désaffection relative pourrait être aussi plus 
structurelle dans le sens où les Régions françaises 
restent des nains politiques4 qui ne disposent pas des 
pouvoirs financiers et politiques comparables à ceux de 
leurs homologues européennes en Allemagne, Espagne, 
Italie, Belgique ou au Royaume-Uni.

Dans la plupart des champs de l’action publique, les 
citoyens interviewés placent leur (relative) confiance 
dans le gouvernement central avec la croyance que 
c’est à ce niveau que les problèmes peuvent être réso-
lus. Le gouvernement national obtient davantage de 
confiance que les autres niveaux sur les questions de 
la dette, des taxes, de la croissance économique, de 
la protection sociale, de l’insécurité, de l’immigration, 
de l’emploi et de l’aménagement du territoire. Le para-
doxe est ici évident entre la crise de capacité des États 
dans la plupart des champs d’intervention cités et la 
perception que l’État conserve l’essentiel des pouvoirs 
distributifs et redistributifs de régulation. Ces résul-
tats sont illustratifs de la pertinence continue de l’État  
en France et d’un pouvoir national en tant que cadre 
intellectuel dominant au sein duquel l’action publique  
est débattue.

Le contraste est patent avec l’Union européenne. Dans 
cette enquête, elle est virtuellement absente en terme 
de confiance dans un niveau de gouvernement. Seuls 
4 % optent pour l’Union européenne à la question « quel 

niveau de gouvernement est le plus proche des besoins 

et préoccupations ? » (contre 28 % pour les villes, 16 % 
pour le gouvernement, 14 % pour la région, 13 % pour 
le département, 12 % aucun, 12 % ne savent pas). Dans 
aucun secteur d’action publique, l’UE n’émerge comme 
le niveau de gouvernement en qui on a le plus confiance, 
que ce soit dans des domaines où elle a peu de com-
pétences (logement, insécurité, éducation) ou dans des 
champs d’intervention majeurs de l’action de l’UE comme 
le contrôle de la dette publique (5 %), les taxes (2 %) ou 

l’emploi (2 %). Même dans un secteur fortement européa-
nisé comme l’environnement, l’UE n’obtient la confiance 
que d’une petite minorité (10 % contre 11 % pour le gou-
vernement et le département, 
17 % pour la Région et 19 % 
pour la ville). C’est seulement 
dans le domaine de l’immigra-
tion (11 %) qu’il y a une plus 
grande reconnaissance du rôle 
joué par l’UE dans le contexte 
de la crise migratoire. Ces 
résultats confirment dans une 
certaine mesure la distinction 
faite par Vivien Schmid5 entre 
le niveau national (la politique 
sans les politiques publiques) 
et le niveau européen (les poli-
tiques publiques sans la politique). Si le niveau national 
est confronté à d’intenses demandes qu’il ne peut rem-
plir, l’Union européenne assure, elle, un rôle clé dans 
l’élaboration et la régulation des politiques publiques, 
lequel est largement méconnu de l’opinion publique. 

Cet écart perçu entre la politique partisane et les poli-
tiques publiques ne renforce in fine ni le gouvernement 
central ni l’Union européenne. Du local à l’Europe, la 
confiance dans les institutions est ainsi minée par la 
perception d’un manque de transparence et de compré-
hension des relations complexes des échelles de gouver-
nance dans la mise en œuvre de l’action publique. 
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